
Ligue Paris Ile-de-France      Saison 2024/2025 
 

 

Commission des Compétit ions Jeunes et Seniors  
 

Page 1 

 

 

 

 

 

Commission des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2024/2025 

 

PROCÈS-VERBAL N°31 

 

Réunion du :  mardi 07 janvier 2025 
 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.  

 

 

APPEL A CANDIDATURES – FINALES DES COUPES DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 

Chaque fin de saison est marquée par les finales des Coupes de PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. des 

différentes compétitions régionales. 

L’organisation de ces manifestations s’effectue en pleine collaboration entre la Ligue, le club et la Mairie 

d’accueil. 

 

Les clubs souhaitant accueillir ces évènements sont invités à faire acte de candidature auprès de la 

Ligue. Les candidatures sont à adresser au Secrétaire Général. 

 

Nous vous communiquons ci-dessous le planning des finales : 
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Catégories 
Nb de 

Finales 

 

Nb terrains 

nécessaires 
Dates 

 

SENIORS 1 1 
Le mercredi 23 avril 2025  

en soirée 

FEMININES 

(U15F - U18F) 

 

JEUNES 

(U14-U15-U16-U17-U18-U20) 

8 3 

Samedi 14 juin 2025 

et 

dimanche 15 juin 2025 

CDM / ANCIENS 2 2 Dimanche 08 juin 2025 

 

 

SENIORS – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. 

 
30049035 BLANC MESNIL S.F. 1 / PLESSIS ROBINSON F.C. 1 du 12/01/2025 (1/8èmes de finale) 

Courriel de BLANC MESNIL SF demandant le report de cette rencontre, en raison de la participation de son 

équipe U18 1 en 32èmes de finale de la Coupe Gambardella et de l’organisation générale de cet évènement. 

La Commission reporte cette rencontre le mercredi 15 janvier 2025 à 20h00. 

 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 
28246853 GARENNE COLOMBES AF 1 / VILLEMOMBLE SPORTS 1 du 19/01/2025 (R2/A) 

Demande de GARENNE COLOMBES AF pour avancer le match au samedi 18 janvier 2025 à 19h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de VILLEMOMBLE SPORTS, à transmettre au plus tard 

le vendredi 10 janvier 2025 à 12h. 

 

28223483 SAINT MICHEL SPORTS / CO VINCENNES 2 du 26/01/2025 (R3/B) 

Arrêté municipal de la Ville de ST MICHEL informant de l’indisponibilité des installations à cette date, en 

raison d’une manifestation de Run and Bike. 

La Commission reporte cette rencontre le 16 février 2025.  

 

500 031 - CHOISY LE ROI AS (R2/C) 

Rappel  

Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 16/10/2024 ayant infligé une suspension 

de terrain de 3 matchs fermes à l’équipe Seniors 1 de CHOISY LE ROI A.S., à compter du 11 novembre 

2024 ; la Commission demande au club de l’AS CHOISY LE ROI de fournir un terrain de repli neutre situé 

en dehors de la Ville de CHOISY LE ROI accompagné de l’attestation du propriétaire des installations, à 

transmettre au plus tard le vendredi 29 novembre 2024 à 12h00. 

Autres rencontres : 

28222539 CHOISY LE ROI AS / VILLIERS LE BEL FC du 19/01/2025 

28222553 CHOISY LE ROI AS / MEAUX ACADEMY du 02/02/2025 

La Commission demande au club de lui communiquer le nom du terrain de repli accompagné de l’attestation 
de mise à disposition du propriétaire pour le vendredi précédent le rencontre à 12h au plus tard. 
 
 

U20 – CHAMPIONNAT 

 
 



Ligue Paris Ile-de-France      Saison 2024/2025 
 

 

Commission des Compétit ions Jeunes et Seniors  
 

Page 3 

R1 
 
508884 – NEUILLY SUR MARNE S.F.C. 
Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 18/12/2024 ayant infligé une suspension 

de terrain de 3 matchs fermes à l’équipe U20 1 de NEUILLY SUR MARNE S.F.C., à compter du 1er janvier 

2025 ; la Commission demande au club de NEUILLY SUR MARNE S.F.C. de fournir un terrain de repli neutre 

situé en dehors de la Ville de NEUILLY SUR MARNE accompagné de l’attestation du propriétaire des 

installations, à transmettre au plus tard le vendredi à 12h00 précédent la date du match. 

Rencontres concernées : 

28226204 – NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / CRETEIL LUSITANOS U.S. du 26/01/2025 
28226204 – NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / MONTFERMEIL F.C. du 09/03/2025 
28226204 – NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / GARENNE COLOMBES A.F. du 16/03/2025 
 
La Commission précise que dans le cas où NEUILLY SUR MARNE S.F.C. sera désigné club recevant pour 
le prochain tour de Coupe de Paris CREDIT MUTUEL IDF – U20 –, prévu le 02/03/2025, le match de Coupes 
sera à prendre en compte dans la purge de la sanction. 
 
R2 – Poule A 
 
28226287 ULIS CO / TORCY PVM US du 22/12/2024 
Absence de la Feuille de match. 
La Commission demande au club des ULIS CO de transmettre la Feuille de match (2ème et dernier rappel). 
 
R3 Poule F 
 
29219377 ST CLOUD FC / VITRY CA du 08/12/2024 
La Commission reporte cette rencontre le 16/02/2025 
 
 

U18 – CHAMPIONNAT 

 
28214088 AS SAINT OUEN L’AUMONE / PARIS ST GERMAIN FC du 19/01/2025 (R2/B) 
Courriel de l’AS SAINT OUEN L’AUMONE indiquant le prêt du terrain du PARIS ST GERMAIN FC 

accompagné de son accord. 

La Commission précise que le terrain de repli proposé doit être neutre et ne peut pas être celui de votre 

adversaire de match. 

Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 18/12/2024 ayant infligé une suspension 

de terrain de 1 MATCH FERME à l’équipe U18 1 de SAINT OUEN L’AUMONE AS, à compter du 1er janvier 

2025 ; cette équipe doit fournir un terrain de repli neutre situé en dehors de la Ville de SAINT OUEN 

L’AUMONE accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire pour le vendredi 17 janvier 

2025 à 12h au plus tard. 

 
28212983 ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN / NANTERRE ES du 01/12/2024 reporté au 05/01/2025 
(R2/A) 
Réception d’un arrêté municipal informant de la fermeture des installations du 30 décembre au 06 janvier 
2025. 
La Commission reporte ce match au 23/02/2025. 
Possibilité de jouer avant cette date butoir en semaine avec accord des 2 clubs. 
Courriel de l’ES NANTERRE. Pris note. 
 
28212979 VAL YERRES CROSNE 1 / ENTENTE SANNOIS SG 1 du 12/01/2025 (R2/A) 
Demande de VAL YERRES CROSNE pour jouer à 15h00. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de l’ENTENTE SSG à transmettre au plus tard le 
vendredi 10 janvier 2025 à 12h. 
 
28215072 RACING CF / JS SURESNES du 12/01/2025 (R3/B) 
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Courriel du RACING CF demandant le report du match, en raison de la participation de l’équipe en 32ème 
de finale de la Coupe Gambardella, de la mobilisation de l’ensemble du club et de l’effectif des joueurs de 
la catégorie. 
La Commission reporte cette rencontre au 23/02/2025. 
Possibilité de jouer avant cette date butoir en semaine avec accord des 2 clubs. 
 
28214422 EPINAY ACADEMIE 1 / NOISY LE SEC B. 93 du 12/01/2025 (R3/C) 
Demande d’EPINAY ACADEMIE pour jouer à 13h00. 
Accord de la Commission, horaire officiel de la compétition. 
 
 

U17 – FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu 
par pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er Rappel 
28216611 SUCY F.C. 2 / SENART MOISSY 1 du 22/12/2024 (R3/E) 
 
 

U17 – CHAMPIONNAT 

 
28215346 EPINAY ACADEMIE 1 / RC ARGENTEUIL 1 du 19/01/2025 
Demande d’ARGENTEUIL RC pour avancer la rencontre au 12/01/2025, 
Accord de la commission sous réserve de l’accord d’EPINAY ACADEMIE, à transmettre au plus tard le 
vendredi 17/01/2025. 
 
28215564 CHELLES AS 1 / US IVRY FOOTBALL 1 du 19/01/2025 (R2/A) 
Demande de CHELLES AS pour jouer au Stade MAURICE GROUSELLE à CHELLES à 12h00,  
Accord de la commission sous réserve de l’accord de US IVRY FOOTBALL, à transmettre au plus tard le 
vendredi 17/01/2025. 
 
28216745 BRIE EST FOOT. CLUB 1 / FC 93 BOBIGNY B. G. 2 du 24/11/2024 reporté au 22/12/2024 
(R3/F) 
Match non joué, 
La Commission, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, de la Feuille de Match,  
Considérant que le terrain a été déclaré impraticable sur place par l’arbitre, 
Considérant la présence des 2 équipes sur site, 
Par ces motifs, 
Reporte le match au 16/02/2025. 
Possibilité de jouer le 12/01/2025 avec l’accord des 2 clubs. 
 
28216607 ARPAJONNAIS 1 / BOIS LE ROI F.C. 1 du 24/11/2024 reporté au 22/12/2024 (R3/E) 
Courriel de BOIS LE ROI indiquant du forfait de son équipe (1er forfait non avisé). 

 

28216611 SUCY F.C. 2 / SENART MOISSY 1 du 22/12/2024 (R3/E) 
Courriel de SENART MOISSY indiquant une inversion du score  
Validation de l’arbitre par courriel. 
Le score est :  
SUCY F.C. 2 : 2 buts 
SENART MOISSY 1 : 3 buts 

 

28215716 CERGY PONTOISE FC 1 / AFP 18 1 du 09/02/2025 (R2/B) 
Demande de CERGY PONTOISE FC pour reporter le match au 23 février 2025, à la demande de l’entraineur. 
Le motif invoqué n’étant pas un motif de report, la Commission maintient le match à date initiale, mais précise 
qu’elle acceptera une date antérieure au 09/02/2025, avec un accord des 2 clubs. 
 
28216779 THORIGNY FC 1 / CRECY FC 1 du 19/01/2025 (R3/F) 
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Demande du FC THORIGNY pour jouer le samedi 18 janvier 2025 à 17h30. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de CRECY FC, à transmettre au plus tard le vendredi 
17 janvier 2025 à 12h. 
 
508884 – NEUILLY SUR MARNE S.F.C. 
Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 20/11/2024 ayant infligé une suspension 

de terrain de 5 matchs fermes à l’équipe U17 1 de NEUILLY SUR MARNE S.F.C., à compter du 23/12/2024 

; la Commission demande au club de NEUILLY SUR MARNE S.F.C. de fournir un terrain de repli neutre 

situé en dehors de la Ville de NEUILLY SUR MARNE accompagné de l’attestation du propriétaire des 

installations, à transmettre au plus tard le vendredi à 12h00 précédent la date du match. 

Rencontres concernées : 

29235934– NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / COLLEGIEN A.S. du 09/03/2025 
29235946– NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / CHAMPS SUR MARNE A.S. du 30/03/2025 
29235960– NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / TRILPORT U.S. du 04/05/2025 
29235973– NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / DRANCY J.A. 2 du 18/05/2025 
 
Le 5ème et dernier match de suspension de terrain sera à purger sur la saison 2025/2026. 
 
 

U16 - CHAMPIONNAT 

 
511 876 TORCY PVM US 
Courriel du club. 
U16 R1 – cette équipe jouera ses rencontres à 17h00 au stade du FREMOY 2 à TORCY. 
U16/B – cette équipe jouera ses rencontres à 11h45 au stade du FREMOY 2 à TORCY. 
Accord de la Commission. 
 
28217300 NANTERRE ES 1 / BLANC MESNIL SF 1 du 12/01/2025 (R1) 

Courriel de BLANC MESNIL SF demandant le report de cette rencontre, en raison de la participation de son 

équipe U18 1 en 32èmes de finale de la Coupe Gambardella et de l’organisation générale de cet évènement. 

La Commission reporte cette rencontre le 16 février 2025. 

 
 

U15 - CHAMPIONNAT 

 
Régional 2 
 
Poule B 
28228057 BOULOGNE BILLANCOURT AC 1 / VERSAILLES 78 FC 1 du 18/01/2025 
Demande de l’AC BOULOGNE BILLANCOURT pour jouer à 17h00. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de VERSAILLES 78 FC à transmettre au plus tard le 
vendredi 17 janvier 2025 à 12h. 
 

CDM – FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu 
par pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
2ème et dernier Rappel avant match perdu : 
28224495 ST CYR LUSO 5 / FC ROMAINVILLE 5 du 15/12/2024 (R2/A) 
28224680 US ATHIS MONS / CAUDACIENNES ES du 15/12/2024 (R2/B) 
 
 

CDM – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 
29917686 ROMAINVILLE FC / PORTUGAIS VILLENEUVE ST GEORGES du 12/01/2025 
Demande du FC ROMAINVILLE pour jouer à 10h00. 
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Accord de la Commission, sous réserve de l’accord des PORTUGAIS DE VILLENEUVE ST GEORGES à 
transmettre au plus tard le vendredi 10 janvier 2025 à 12h. 
 
 

ANCIENS – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 
30116165 SUD ESSONNE ETRECHY 1 / FRESNES AAS 1 du 12/01/2025 
Pris connaissance de la demande de SUD ESSONNE de passer la rencontre sur le stade CARENTON n°1 

à ETRECHY, 

Considérant que cette modification s’accompagne d’un changement de la surface de jeu à savoir du 

synthétique à la pelouse, 
Considérant qu’il convient de prévoir les éventuelles intempéries et les risques de fermeture des installations 

sportives, 
Par ces motifs, 
La Commission, 

Donne son accord et précise qu’en cas de terrain impraticable le match devra avoir lieu sur le terrain 

synthétique. 


